
Régime de retraite complémentaire RCO
Conditions de départ à la retraite

Dans ce régime, l’âge de départ à la retraite à taux plein est fixé à 67 ans. En cas  de 
retraite servie avant 67 ans, une minoration définitive de 1,25 % par trimestre manquant 
est appliquée à compter de la date d’effet de la retraite jusqu’à l’âge du taux plein.

Seule l’inaptitude à tout travail permet d’obtenir la retraite RCO  sans minoration à 
compter de l’âge minimum de départ en retraite.  

Date de 

Naissance

Âge minimum de 

départ en retraite 

1er janvier 1955 au 31 août 1961 62 ans

1er septembre au 31 décembre 1961 62 ans et 3 mois

1962 62 ans et 6 mois

1963 62 ans et 9 mois

1964 62 ans et 9 mois au lieu de 63 ans

1965 (naissances entre le 1er janvier et le 

31 mars)

62 ans et 9 mois au lieu de 63 ans et 

3 mois

1965 (naissances entre le 1er avril et le 

31 décembre)
63 ans au lieu de 63 ans et 3 mois

1966
63 ans et 3 mois au lieu de 63 ans et 

6 mois
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Date de 

naissance

Âge minimum de 

départ en retraite 

1967
63 ans et 6 mois au lieu de 63 ans et 

9 mois

1968 63 ans et 9 mois au lieu de 64 ans 

1969 et générations suivantes 64 ans
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